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Risque Recouvrement Viabuy

Par msk waldoo, le 04/06/2018 à 07:41

Bonjour tout le monde ,

J'ai commandé une carte Viabuy , après la réception de cette dernière j'ai vu sur internet l'avis
des gens qui déconseillent vivement cette carte ,Viabuy ne cesse pas de m'envoyer des mail
en disant que si je paye pas ils vont faire un recouvrement sachant que j'ai pas encore activer
cette carte , Si je paye pas est-ce-que je risque vraiment quelque chose ? Merci

Par jodelariege, le 04/06/2018 à 09:25

bonjour , voyez les conditions générales de vente et à l'annexe1 "frais liés à la carte" ainsi
que les conditions de rétraction

https://secure.viabuy.com/static/pdf/viabuy/terms.fr.pdf
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